
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
 CHARENTE MARITIME 
 ——— 
 ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DE ROCHEFORT DELIBERATIONS 
 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
 CANTON DE ROYAN 
 ——— 
 COMMUNE DE ROYAN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cpté n° 93.048 
 
 
L'An mil neuf cent quatre vingt treize le 21 Juin à 18 H 30, Le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire,  
 
 
 
                DATE DE CONVOCATION     DATE D'AFFICHAGE 
 
                    11 Juin 1993            11 Juin 1993 
 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. MOST, LE GUEUT, HUGENDOBLER, CANDAU, GAVEN, 
BERLAND, Mme MONTRON, MM. BOISNARD, GAUGUIN, Mme FONTAN, Adjoints 
MM. BARON, BENOIT, Mme BARRAUD-DUCHERON, MM. BUJARD, CHABANEAU, 
COASSIN, DINDINAUD , GUEZENNEC, MARCONI, MUSSETTI, Mme PELTIER, MM. 
RAULT, SABATHIER, Conseillers formant la majorité des membres en 
exercice. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. TAP par M. BENOIT 
  Mme PARROU par M. HUGENDOBLER 
  M. MONNARD par Mme FONTAN 
  M. QUENTIN par Mme PELTIER 
         
ABSENTS- EXCUSES    :  MM. ALONSO - BARRIERE - LACOTTE -  
  MOULINEAU et REVOLAT 
 
                                  _____ 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           :  32 
Nombre de Présents    :  23 
Nombre de Votants     :  27 
 
 
     Mademoiselle BARRAUD-DUCHERON  a été élue secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : Décision modificative de crédit n°1/93 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



 

 

 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver une décision 
modificative de crédits N°1/93. 
 
                    
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUI l'exposé du Rapporteur, 
 
 - VU L'Avis de la Commission des Finances en date du 10 Juin  
   1993 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
                               D E C I D E 
 
- De modifier les crédits budgétaires de l'exercice 1993 comme suit : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
   DEPENSES RECETTES 
 
900.2/2150.9007 
- Achat véhicules  + 55 000 F 
  (Services Municipaux) 
 
900.2/2150.9007 
- Aliénation véhicule   + 17 000 F 
 
900.9/2150.9011 
- Achat véhicules  + 122 000 F 
  (C.T.M.) 
 
901.5/2150.9141  
- Achat véhicules  - 50 000 F 
  (Jardins) 
 
901.10/2150.9150 
- Achat véhicules  - 36 000 F 
  (Voirie) 
 
901.10/23301.9108 
- Travaux neufs voirie  - 689 000 F 
 
901.5/23501.9142 
- Aménagement Espaces Verts + 460 000 F 
 
 
 
 
 
 



 

 

901.10/23254.9106 
- Installation WC à la Métairie + 130 000 F 
 
901.10/21472.9103 
- Achat Sono Ville  + 18 000 F 
 
901.120/23310-9122 
- Travaux Neufs Eclairage Public - 18 000 F 
 
902.00.2150.9201 
- Achat véhicules  - 74 000 F 
  (Assainissement pluvial) 
 
903.5/21420.3200 
- Achat matériel pour Piscine + 9 000 F 
  Municipale (Caisse enregistreuse) 
 
AERODROME 
- 905.20/23202.9501  - 38 000 F 
  Travaux Bâtiment 
 
- 905.20.2150.9506  + 38 000 F 
  Achat de Véhicule 
 
909.27/2150.9953 
- Complément achat tracteur Plages + 60 000 F 
 
909.27/2150.9953 
- Complément Aliénation ancien  + 10 000 F 
  Tracteur Plages 
 
909.9/23258.9984 
- Clôture Maine Baguet  + 40 000 F 
 
909.20/23551.9901 
- Instance VIAFRANCE/GOLF 
Tribunal Administratif du 09/02/93 
Du 1.330.000 F  -  1.103.000 F + 200 000 F 
 (Reports Crédits 1992) 
 
922.00/29 
- Dépenses imprévues  - 200 003 F 
 
925.0/1620 
- Dette   + 3 F 
   ============ ========== 
 TOTAL  + 27 000 F + 27 000 F 
 
 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE 932 - BATIMENTS 
- 20/6312 Travaux Entretien + 50 000 F 



 

 

- 20/7008 Remboursement Assurance  + 50 000 F 
   ============ =========== 
 TOTAL  + 50 000 F + 50 000 F 
 
 
 
 
BUDGET ANNEXE PORT 
 
SECTION INVESTISSEMENT 
 
Article 23201.003 
- Chambre Froide Ext. Système  + 23 000 F 
  à carte 
 
Article 23304.006 
- Travaux aux ouvrages portuaires - 23 000 F 
   =========== ========= 
 TOTAL  0 0 
 
TOTAL GENERAL  + 77 000 F + 77 000 F 
 
 
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre Messieurs les Membres présents, 
 
 Pour extrait conforme, 
 Pour le Maire, 
 Le Premier Adjoint, 
 
 H. LE GUEUT  
 
Certifié Exécutoire 
Compte-tenu de l'accomplissement  
des formalités légales 
 
le 28 Juin 1993 
Certifié Conforme 
Mairie de Royan 
Par délégation du Maire, 
Le Secrétaire Général Adjoint, 
 
 
 
H. THOMAS 
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